
* Ce montant inclut le matériel éducatif, les repas ainsi que les collations.

*Éligible à des crédits d’impôt ou aux remboursements anticipés pour frais de 
garde d’enfants selon les lois en vigueur.

Ouverture de dossier (non remboursable) 50 $

Tarif journalier 55 $ *

Frais 2023-2024
Garderie 18 mois-3 ans

1er enfant : aucune réduction

2e enfant : réduction de 5 %

POLITIQUE FAMILIALE :

3e enfant : réduction de 10 %

4e enfant : réduction de 15 %

Réduction pour plus d'un enfant de la même 
famille demeurant à la même adresse, 
incluant la garderie et l'école. Le rabais s'applique 
au côut le moins élèvé et seulement sur les frais 
éducatifs

Toute somme en souffrance portera intérêt au 
taux de 18 % l’an, à compter de la date d’émission 
de la facture.




